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ARTICLE 16 A

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L231 du code électoral prévoit les cas d’inéligibilité dans le cadre des élections 
municipales. Dans l’état actuel du droit, il est prévu un délai de 6 mois avant les élections 
municipales pendant lequel il ne faut pas avoir exercé certaines professions qui pourraient avoir une 
influence sur l’élection.

Le Sénat a prévu en seconde lecture d’allonger ce délai de 6 mois à 1 an. Or, il n’apparait pas 
nécessaire de procéder à un tel changement.

Le présent amendement supprime donc cet nouvelles disposition introduite par le Sénat afin de 
laisser le délai d’inéligibilité à 6 mois.


